

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du LOIR ET CHER

Le département de « Loir-et-Cher » est issu de la Révolution qui crée les départements français en 1790. Formé principalement à partir des anciens comtés de Blois et de Vendôme.

Son nom provient de deux rivières le traversant, le « Loir » au nord et le « Cher » au sud.

Le « Loir » est une rivière du centre-ouest de la France, dans les quatre départements d'Eure-et-Loir, de Loir-et-Cher, de Maine-et-Loire et de la Sarthe. Est un affluent de la Sarthe, donc un sous-affluent de la Loire.

La forme la plus ancienne est « Ledo » en 616, du gaulois « ledo » qui sigifie (flux, reflux).

Le « Cher » est un cours d'eau français, qui coule dans les départements de l'Allier, du Cher, de la Creuse, de l'Indre, d'Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher et du Puy-de-Dôme.

Au haut Moyen Âge, le Cher est appelé « Caris » par Grégoire de Tours, « Cares » par Venance Fortunat, tous deux au VIe siècle. Il est admis que ce nom est forgé sur la racine préceltique « kar » signifiant (pierre).

Blasonnement

« Coupé ondé, au premier d'azur aux deux fleurs de lys d'or surmontées d'un lambel d'argent, au second aussi d'or à la fleur de lys aussi d'azur. »
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° Les 267 COMMUNES

AMBLOY

« Ambloy » viendrait du bas latin « Amalocia ». « Amalusta » et le suffixe « etum », dérivés d'un nom de végétal, principalement des noms d'arbres et d'arbustes, auraient donné « amalocietum », à savoir un (lieu) où abonde la (camomille) ou un (lieu planté de camomille).

ANGE

« Angé » viendrait du bas latin « Anniacus » complété du suffixe « acus », à savoir un gentilice, c'est-à-dire, dans le système social romain, le nom d'un groupe familial patrilinéaire porté par tous les membres d'une gens (famille) du système social romain.

AREINES

L'étymologie du nom « areines » vient d'anciennes (arènes romaines), invisibles depuis le sol sous les alluvions, mais encore visibles en photographie aérienne.

ARTINS

« Artins » viendrait du gentilice « Artenna », formé sur « Arrius », traité comme « Artennus », à savoir le nom d'un (groupe familial) patrilinéaire porté par tous les membres d'une gens (famille) du système social romain.

AUTAINVILLE

« Autainville » viendrait du bas latin « Ottavilla ». « Otta » (nom de personne) d'origine germanique qui suivi la déclinaison imparisyllabique a « anae », est complété de (villa), un domaine rural.

AUTHON

L’origine provient du nom d'un empereur « Augustus » associé au gaulois « dunon » qui signifie (forteresse).

AVARAY

« Angé » viendrait du bas latin « Avaracus ». Il s'agirait d'un gentilice « Avarus », formé à partir du surnom « avarus » (avide), et suffixe « acus ».

AVERDON

« Averdon » viendrait du Gaulois « eburos » signifiant (if) et « o-dunos » (hauteur, lieu fortifié).

AZE

« Aze » est un nom de famille qui a deux significations. Soit il désigne en ancien occitan « ane », employé comme (sobriquet) ou ancien nom de (baptême), soit il dérive du vieux nom germanique « azo », nom de (divinité).

BAILLOU

« Baillou » viendrait Bas latin « Baliavus », formé à partir du gentilice « Balius » et du suffixe « avus ».

BAUZY

« Baillou » viendrait du Bas latin « Balaesiacus », formé à partir du gentilice « Balaesius », variante de « Valesisus », et du suffixe « acus ».

BEAUCE LA ROMAINE

« Beauce la Romaine » est une commune française créée le 1er janvier 2016. Elle est issue du regroupement de sept communes « La Colombe, Membrolles, Ouzouer-le-Marché, Prénouvellon, Semerville, Tripleville et Verdes ».

BEAUCHENE

Le toponyme est attesté sous les formes « Bella Quercu » à la fin du XIIe siècle et « Beauquesne » en 1494. Il est issu du gaulois « cassanos » signifiant (chêne).

BILLY

« Billi » est issu d'un bas latin « Billiacus », formé à partir du nom de personne d'origine gauloise « Billius » et du suffixe « acus » (comprendre « ācon »).

BINAS

« Binaiz » vers 1270, proviendrait du nom d’homme (Binatius), à l’origine d’ancien diocèse de Chartres.

BLOIS

La forme originelle du gallo-roman peut être « Blesu », car on aboutit en ancien français à « bleis, blais » puis « Blois » par évolution phonétique régulière. Il s’agit d’une formation toponymique préceltique ou celtique que l’on croit reconnaître dans les noms de rivière « Blaise » (Eure-et-Loir, Marne) et « Blies » (Moselle).

Sinon ou peut aussi considérer que le radical « Bles » représente l’évolution phonétique du mot gaulois signifiant (loup), à savoir « Bledios » comparé au vieux breton « bleid », vieux cornique « bleit » et au gallois « blaidd » qui signifient tous (loup).

BOISSEAU

L'origine de « Boisseau » viendrait du latin « buxus », « bouis, buis », qui désigne à la fois (l'arbuste toujours vert) et sous des formes dérivées comme « buxea », « boisse, buisse » et « buxio », (buisson), des espèces végétales touffues et de petites tailles.

BONNEVEAU

Le toponyme « Bonneveau » désigne une « bonne vallée ». Il est composé de « val » c'est-à-dire une (vallée étroite) et du mot « bona » qui signifie « bonne ».

BOUFFRY

« Bouffry » vient du Bas latin « Bulferiacus », formé à partir de « Wulferius » (nom de personne) d'origine germanique, et du pseudo-suffixe « iacus ».

BOURSAY

La « seigneurie de Boursay » appartenait au religieuses bénédictines de l'abbaye Saint-Avit-les-Guêpières qui la donnèrent à bail pour 99 ans à Gilles de Voré (mort en 1611) seigneur de l'Espicière, bail signé au premier trimestre 1603 par devant Barthélemy Guichelin notaire à Châteaudun.

BRACIEUX

Toutes les fiches de présentation de la commune donnent comme origine du nom de celle-ci le terme gallo-romain « Bracu » qui signifierait (boueux, petits bourbiers) appellation sans doute liée à l’emplacement du village situé entre les différents bras des deux rivières présentes – le Beuvron et la Bonnheure.

BREVAINVILLE

La commune a été habitée dès l’Antiquité car des habitats gaulois ont été identifiés. Au Moyen Âge, la « seigneurie de Brévainville » appartient d’abord à l’abbaye de Saint-Florentin-de-Bonneval, puis elle est revendue plusieurs fois passant entre les mains des seigneurs de la Brière, de Bourville et enfin de Saunay.

BRIOU

Etymologie difficile à cerner. On peut penser à l'occitan « briu » (impétuosité, force, courage), utilisé notamment pour marquer la force d'un cours d'eau. On peut aussi penser à la racine préromane « broglio », qui est à l'origine de nom de la commune de « Briou » (Loir-et-Cher, ce qui n'est pas vraiment dans le secteur géographique du patronyme).

Autre piste, la définition de « Briou » indiquerait des (débris de pierres écrasées) et aurait donné le nom à la commune.

BUSLOUP

L’étymologie de ce toponyme provient du nom de personne francique « bodilo fundum » qui signifie (la terre de bodilo), le maître.

CANDE-SUR-BEUVRON

« Candé sur Beuvron », situé au confluent du « Beuvron » (rivière) et de la Loire doit son nom à sa position géographique, il provient du verbe latin « Confluere » qui signifie (réunion des eaux).

CELLE

L’origine du nom de la commune est basée à partir de « Cella » qui signifie (l'église).

CELLETTES

Le nom de « Cellettes » vient de « cella » (la cellule de l’ermite). Ses noms précédents sont « Cella Sancti Mundrici » et « La Celle-Saint-Mondry ».

CHAILLES

Au XIIIe siècle, la commune était connue sous le nom de « Chaeles », ce qui veut dire (lieu pierreux).

CHAMBORD

Attesté sous la forme « Cambortus » en 860, « Chambord » vient du gaulois « cambo » qui veut dire (courbe) et de « ritu » pour (gué).

CHAMPIGNY-EN-BEAUCE

« Champigny ». Le mot provient de « Campaniacum », formé de l'anthroponyme (nom de personne) latin ou roman Campanius » et du suffixe d'origine gauloise « acum ».

« Beauce ». Région située au sud-ouest de Paris et s'étend sur plusieurs départements, la totalité de l'Eure-et-Loir et les moitiés du Loir-et-Cher et du Loiret situées au nord de la Loire.

CHAON

L'origine du nom est incertaine et se prononce « Chon ».

En l'an 1166, dans une bulle d'Adrien IV, on lit « Ecclesiam Si Petri de Chaone ». Au Moyen Âge, le mot « Chaon » se traduit en latin par « Chocamonum ». « Choca » veut dire (souche) et « Monum », semblerait être la contraction de Monachorum signifiant (moines)... D'où « Chaon » (Souche de moines).

Une dernière hypothèse pourrait-être le mot français « Chat-huant » (Kaouan en bretois), cet (oiseau de nuit) étant assez présent dans cette région.

LA CHAPELLE-ENCHERIE

Le décret de l'Assemblée nationale du 12 novembre 1789 décrète qu'« il y aura une municipalité dans chaque ville, bourg, paroisse ou communauté de campagne », mais ce n'est qu'avec le décret de la Convention nationale du 10 brumaire an II (31 octobre 1793) que la paroisse de « Chapelle-Enchérie » devient formellement (commune de Chapelle-Enchérie).

LA CHAPELLE-MONTMARTIN

Les plus anciennes traces se trouvent sur deux actes datant de 1370. On lit que (Renaud de Graçay) cédait sa baronnie de Graçay ainsi que les terres de Genouilly et de la « Chapelle Moyne Martin » à Jean de Berry. Ce nom lui restera jusqu'à la révolution.

LA CHAPELLE-SAINT-MARTIN-ENPLAINE

« Chapelle Saint-Martin en plaine ». Commune située en plaine au commencement de la Beauce.

« Saint-Martin ». Grande popularité de « Saint-Martin » car il était propagateur du monarchisme en Gaule et Evêque de Tours au IVème siècle.

« Plaine ». Nom visible dans de nombreux lieux-dits.
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